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1. PRESENTATION DE LA PIECE 

Cette pièce est composée des attestations de propriété ou ayant droit des propriétaires des 
parcelles impactées par le projet éolien des Colzas.   

Les dispositions 3° de l’article R181-13 selon le Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1 : 
la demande d'autorisation environnementale comprend les éléments communs suivants : « 3° 
Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du 
droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer 
ce droit » sont présentées dans le présent document.   

Les parcelles mentionnées dans le tableau ci-contre sont uniquement celles utiles au projet 
final. 

Les avis de démantèlement des propriétaires et des mairies de Sequehart et Ramicourt au titre 
de l’urbanisme sont également disponibles dans le présent document. 

 

Structure Section Parcelle Lieu-dit Commune Propriétaires 

E1 et E2 ZI 25 Senancourt Sequehart M. CHOAIN Christian 

E3 ZI 38 
Larris de 

Senancourt 
Sequehart 

M. SARE Jean-Luc 

Mme SARE Elisabeth 

E4 (moitié 
de la 

plateforme) 
ZC 5 

La Vallée 
du gros 

grès 
Ramicourt Mme MILHEM Marie-Jeanne 

E4 (moitié 
de la 

plateforme) 
ZC 36 

La Vallée 
du gros 

grès 
Ramicourt 

M. BRANCOURT Eric 

Mme BRANCOURT Francine 

E5 ZC 17 Le Senterre Ramicourt 

M. AMMEUX Christophe (usu) 
Mme AMMEUX Elise (nu-prop. 

ind) 
Mme AMMEUX-BENNANE 

Solène (nu-prop. ind.) 
Mme AMMEUX Cécile (nu-prop. 

ind.) 

E6 ZC 20 Le Senterre Ramicourt M. AMMEUX Christophe (prop.) 

Accès à E7 ZI 26 Senancourt Sequehart M. AMMEUX Christophe (prop.) 
 

Accès à E7 ZI 40 Senancourt Sequehart GFA DU VIEUX BOIS 

E7 ZI 39 Senancourt Sequehart 
M. SEBBE Jean-Charles (usu.) 

Mme SEBBE Joëlle (usu.) 
M. SEBBE Damien (nu-prop.) 

Postes de 
livraison 

ZI 32 Senancourt Sequehart 

M. SEBBE Jean-Charles (usu.) 
Mme SEBBE Joëlle (usu.) 

Mme SEBBE Anne-Clotilde 
(nue-prop.) 
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2. JUSTIFICATIFS 

2.1 ATTESTATIONS DE MAITRISE FONCIERE 

2.1.1 Maîtrise foncière E1 et E2 – Parcelle ZI 25 à Sequehart 

 

 

 

2.1.2 Maîtrise foncière E3 – Parcelle ZI 38 à Sequehart 
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2.1.3 Maîtrise foncière E4 – Parcelles ZC 36 et ZC 5 à Ramicourt 

L’éolienne E4 est située sur deux parcelles (ZC 36 et ZC 5), appartenant à deux propriétaires 
différents, deux attestations sont donc présentées. 
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2.1.4 Maîtrise foncière E5 – Parcelle ZC 17 à Ramicourt 

Il y a plusieurs propriétaires sur la parcelle ZC 17 où est implantée l’éolienne E5, une attestation 
par propriétaire est donc fournie. 
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2.1.5 Maîtrise foncière E6 – Parcelle ZC 20 à Ramicourt 

L’éolienne E6 est située sur la parcelle ZC 20, propriété exclusive de M. Christophe Ammeux. 
Ce-dernier est également usufruitier de la parcelle ZC 17 concernée par l’éolienne E5, son 
attestation déjà présentée au paragraphe précédent est donc reproduite à nouveau ici. 
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2.1.6 Maîtrise foncière accès E7 – Parcelles ZI 26 et ZI 40 à Ramicourt 

L’accès à l’éolienne E7 traverse les parcelles ZI 26, propriété de M. Christophe Ammeux pour 
laquelle l’attestation de maîtrise foncière peut être trouvée à la partie 2.1.5. précédente. 

L’accès à l’éolienne E7 traverse également la parcelle ZI 40 propriété du GFA du Vieux Bois, géré 
par M. et Mme Carpentier, pour laquelle l’attestation de maîtrise foncière est présentée ci-
contre. 
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2.1.7 Maîtrise foncière E7 – Parcelle ZC 39 à Sequehart 

La parcelle ZC 39 où est implantée l’éolienne E7 est séparée entre usufruit et nu-propriété, une 
attestation pour chaque est donc fournie. 
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2.1.8 Maîtrise foncière PDL 1 et 2 – Parcelle ZI 32 à Sequehart 

La parcelle ZI 32 où sont implantés les deux postes de livraison est séparée entre usufruit et 
nu-propriété, une attestation pour chaque est donc fournie. 
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2.2 AVIS DE DEMANTELEMENT ET REMISE EN ETAT DU TERRAIN 

2.2.1 Avis de démantèlement et de remise en état E1 et E2 – Parcelle ZI 25 à Sequehart 

Propriétaire : M. Christian Choain 
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2.2.2 Avis de démantèlement et de remise en état E3 – Parcelle ZI 38 à Sequehart 

Propriétaires : M. et Mme Sare 
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2.2.3 Avis de démantèlement et de remise en état E4 – Parcelles ZC 36 et ZC 5 à 
Ramicourt 

L’éolienne E4 est située sur deux parcelles (ZC 36 et ZC 5), appartenant à deux propriétaires 
différents, deux exemplaires d’avis de démantèlement et de remise en état sont donc présentés. 
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2.2.4 Avis de démantèlement et de remise en état E5 – Parcelle ZC 17 à Ramicourt 

Il y a plusieurs propriétaires sur la parcelle ZC 17 où est implantée l’éolienne E5, un exemplaire 
d’avis de démantèlement et de remise en état par propriétaire est donc fourni. Les propriétaires 
sont MMES et M. AMMEUX Cécile, Christophe, Elise et Solène. 
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2.2.5 Avis de démantèlement et de remise en état E6 – Parcelle ZC 20 à Ramicourt 

L’éolienne E6 est située sur la parcelle ZC 20, propriété exclusive de M. Christophe Ammeux. 
Ce-dernier est également usufruitier de la parcelle ZC 17 concernée par l’éolienne E5, l’avis de 
démantèlement et de remise en état déjà présenté au paragraphe précédent est donc reproduit 
à nouveau ici. 
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2.2.6 Avis de démantèlement et de remise en état Accès E7 – Parcelle ZC 39 à Sequehart 

L’accès à l’éolienne E7 traverse les parcelles ZI 26, propriété de M. Christophe Ammeux pour 
laquelle l’attestation de maîtrise foncière peut être trouvée à la partie 8.7.5. précédente. 

L’accès à l’éolienne E7 traverse également la parcelle ZI 40 propriété du GFA du Vieux Bois, géré 
par M. et Mme Carpentier, pour laquelle l’attestation de maîtrise foncière est présentée ci-
contre. 
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2.2.7 Avis de démantèlement et de remise en état E7 – Parcelle ZC 39 à Sequehart 

La parcelle ZC 39 où est implantée l’éolienne E5 est séparée entre usufruit et nu-propriété, un 
exemplaire d’avis de démantèlement et remise en état pour chaque est donc fourni. 
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2.2.8 Avis de démantèlement et de remise en état PDL 1 et 2 – Parcelle ZI 32 à Sequehart 

La parcelle ZI 32 où sont implantés les deux postes de livraison est séparée entre usufruit et 
nu-propriété, un exemplaire d’avis de démantèlement et de remise en état est donc fourni pour 
chaque. 
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2.2.9 Avis de démantèlement et de remise en état – Mairies de Sequehart et Ramicourt 

Mairie de Sequehart 

 

 

Mairie de Ramicourt 
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